






Une majorité de satisfaits et de fervents ➤�±
promoteurs de l’apprentissage
Les anciens apprentis portent un regard très positif 
sur leur parcours. 84 % des personnes sont satisfai-
tes de leur évolution professionnelle (89 % et 90 % 
pour les niveaux Bac + 4 et 5). Dans l’échantillon 
CRCI Paris - Ile-de-France, les satisfaits font presque 
l’unanimité (94 %).
Au mois de décembre 2008, lors de l’enquête, malgré 
des indicateurs économiques bas et annonciateurs 
de la crise, l’optimisme des anciens apprentis est 
toujours de mise : 76 % des personnes interrogées se 
déclarent con�antes en leur avenir professionnel.
En�n, ils sont les meilleurs ambassadeurs de l’ap-
prentissage : 94 % des anciens apprentis sont prêts 
à recommander cette �lière de formation à leurs 

proches. 84 % espèrent bien favoriser l’embauche 
d’apprentis dans leur entreprise. Des scores qui 
valent tous les discours.

L’esprit d’entreprise➤�±
Anciens apprentis et futurs chefs d’entreprise ! 
Cette génération dynamique et con�ante est éga-
lement porteuse des valeurs de création : si seule-
ment 5 % des personnes interrogées travaillent à 
leur compte ou dirigent une entreprise, 50 % des 
anciens apprentis envisagent de créer ou repren-
dre une entreprise. 36 % souhaitent monter leur 
projet dans les cinq ans. On peut se féliciter de ce 
résultat alors que les CCI tablent sur une forte aug-
mentation des entreprises à reprendre au cours de 
la prochaine décennie.

Du statut d’apprenti à celui de salarié optimiste, 
voire de chef d’entreprise

Des inégalités 
persistantes 
hommes-femmes
Les données de l’enquête 
sur le parcours des apprentis 
re�ètent une caractéristique 
du marché du travail dans son 
ensemble : la persistance des 
inégalités hommes-femmes. 
Ces inégalités sont sensibles 
dès le premier emploi et 
s’accentuent dans le temps. 
Malgré des types de contrats 
de travail globalement 
équivalents, les di�érences 
en termes de responsabilités 
et de salaire sont notables : 
en 2004, 19 % seulement des 
femmes sont en situation 
d’encadrement (au moins 
un salarié sous leurs ordres) 
contre 29 % des hommes.  
En 2008, ce taux est passé  
à 22 % pour les femmes  
contre 37 % pour les hommes.
Le salaire mensuel moyen  
en 2008 des femmes inter-
viewées est de 1 301 € contre 
1 460 € pour les hommes.  
Les femmes ont vu leur 
salaire augmenter de 15,8 % 
depuis leur premier emploi, 
les hommes de 18,7 %.
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Enquête France : 
1 506 apprentis en-
trés sur le marché 
du travail en 2004

1 116 apprentis 
entrés sur  
le marché du  
travail en 2004


